
Feuille communale d’informations  

Pensée du jour  

Semaine 4/2022 

vendredi 28 janvier 

« La gravitation n’est pas 

responsable des gens qui 

tombent amoureux. » 
 

Albert Einstein 

physicien allemand 

(1879-1955) 

ACTUALITES 

CENTRE DE DEPISTAGE COVID 
 

L'équipe mobile lutte anti covid de la Croix Rouge sera présente le vendredi 28 janvier 2022 de 

15h30 à 18h15 à la salle de Saint Aubin pour une opération de dépistage par test antigénique.  

Ce dépistage est gratuit et ouvert à tous. Le résultat vous sera transmis en 15/20 minutes.  

Au vu de l'élévation du taux d'incidence il est important de se faire dépister afin d'arrêter les chaînes 

de contaminations. Pour protéger nos proches restons vigilants.  

Toute personne même vaccinée est invitée à venir se faire dépister.  

L'équipe mobile sera aussi présente pour répondre à toutes vos interrogations.  

Se munir de sa carte vitale et de sa carte d'identité. Les personnes n'ayant pas de numéro de sécuri-

té sociale en France peuvent également se faire tester gratuitement. 

 

ANIMATION À LA MÉDIATHÈQUE 

- Samedi 29 janvier à 11h : lecture à trois voix du conte ukrainien «La moufle du vieil homme ». A 

partir de 8 ans, qu’on soit abonné ou non à la médiathèque. 
 

CONCERT DE GOSPEL 

Dimanche 30 janvier 2022 à 15h à l'église de Plumelec 

Tarif : 5€, gratuit pour les - de 18 ans. Passe vaccinal et port du masque obligatoires. Organisé par 

la mairie de Plumelec. 

PERMANENCES D’ELUS 

Conseillers municipaux 

Monsieur Pierre-Yves Juhel, conseiller délégué à la vie associative tiendra une permanence le 

vendredi 4 février de 17h à 19h à la mairie. 

Monsieur Yvon Le Callonec, adjoint à l’urbanisme et à la voirie tiendra une permanence le samedi 

5 février de 10h à 12h à la mairie. 

Conseiller départemental 

Monsieur Stéphane Hamon, conseiller départemental tiendra une permanence à la mairie le samedi 

5 février de 10h à 12h. Uniquement sur rendez-vous en appelant le 02 97 54 83 92. 

 

REFUS ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

Suite à la tempête Aurore d’octobre dernier, nous avons eu la réponse du service interministériel de 

défense et de protection civile de la préfecture : la commune n’a pas été reconnue en état de catas-

trophe naturelle. La motivation est la suivante : l’intensité anormale de l’agent naturel est avéré lors-

qu’il est associé à un phénomène tropical et que les vents maximaux ont atteint ou dépassé 145km/h 

en moyenne sur 10 minutes ou 215km/h en rafales. Cela n’a pas été expertisé pour la commune. Les 

sinistrés dont les biens ont été endommagés sont susceptibles d’être indemnisées au titre de la ga-

rantie tempête-neige-grêle prévu par tous les contrats d’assurance. 

 
RESTRICTIONS SANITAIRES 

Depuis le lundi 24 janvier : l’accès aux établissements recevant du public (ERP) à caractère festif, 

sportif, ludique, culturel et aux transports publics interrégionaux est conditionné, à partir de 16 ans à 

la présentation d’un schéma vaccinal complet à savoir la présentation sous forme numérique ou pa-

pier d’un schéma vaccinal complet, d’un certificat de rétablissement, ou d’une contre-indication à la 

vaccination. Pour les jeunes de 12 à 15 ans, la présentation d’un passe sanitaire reste obligatoire.  

Pour les 12-17 ans : ouverture du rappel vaccinal sans obligation. 

A partir du mercredi 2 février : suppression des jauges dans les établissements recevant du public 

assis. Le port du masque restera obligatoire. Fin de l’obligation du port du masque sur la voie pu-

blique mais recommandé dans les lieux à forte concentration du public, allègement du télétravail qui 

ne sera plus obligatoire mais restera recommandé. 

A partir du mercredi 16 février : autorisation de consommation d’aliments ou de boissons dans 

las stades, les cinémas et les transports. La consommation debout sera à nouveau autorisée dans les 

ERP, reprise des concerts debout, réouverture des discothèques. 

Après la reprise des vacances scolaires de février, le protocole sanitaire scolaire pourrait être revu. 

Pour plus d’informations sur la levée des restrictions, vous pouvez consulter le site du gouvernement 

www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
 

INSCRIPTION LISTE ELECTORALE 

Les inscriptions sont possibles jusqu'au 4 mars 2022 pour l'élection présidentielle et jusqu'au 

6 mai 2022 pour les élections législatives. Vous devez vous munir d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile de moins de 3 mois. L’inscription est également possible en ligne sur 

www.service.public.fr 

Pour les jeunes qui auront 18 ans jusqu’à la veille du scrutin et qui ont fait leur recensement militaire 

à la mairie de Plumelec, il n’y a pas de démarche à faire, l’inscription se fait d’office. 

Pour les autres, vous devez venir vous inscrire à la mairie. 

 

OPERATION ARGENT DE POCHE VACANCES DE FEVRIER :  

DERNIER JOUR POUR S’INSCRIRE ! 

L’opération argent de poche des vacances de février aura lieu du lundi 7 février au vendredi 18 fé-

vrier 2022. Les jeunes de 14 à 18 ans qui veulent y participer sont invités à venir s’inscrire à la mai-

rie jusqu’au vendredi 28 janvier 2022. Pour ceux qui n’ont jamais participé, une lettre de motiva-

Lundi 31 janvier 

Salade de haricots verts 

Spaghettis à la bolognaise 

Fromage blanc à la framboise 

 

Mardi 1er février  

Salade coleslaw 

Steak  

Frites 

Glace 

 

Jeudi 3 février 

Salade colorée 

Endives au jambon 

Riz aux petits légumes 

Pomme 

 

Vendredi 4 février 

Potage de saison 

Poisson pané 

Brocolis au beurre 

Compote de pomme pêche 

Menus  

Restaurant scolaire 

RAPPEL HORAIRES  

AGENCE POSTALE COMMUNALE  

Lundi : 9 h-12 h /  

13 h 30-15 h 30,  

Mardi : 9 h-12 h 

Mercredi : 9 h-12 h 

Jeudi : 9 h-12 h 

Vendredi : 9 h-12 h /  

13 h 30-15 h 30,  

Samedi : 9 h-12 h.  
 

A noter : les horaires indiqués sur 

internet lors d’une recherche sur 

navigateur sont parfois erronés. 

Merci de noter les horaires ci-dessus 

ou de les chercher via le site internet 

de la mairie www.plumelec.org 

ASSOCIATION 

DEMANDE DE SUBVENTION  

Le dossier de demande de subvention est 

disponible à la mairie et sur le site inter-

net www.plumelec.org, rubrique Vie As-

sociative. Il est à déposer à la mairie 

pour le jeudi 31 mars 2022. Les de-

mandes déposées hors délai ne seront 

pas étudiées. 



Médecin généraliste : Docteur TOHANEAN _ 07 81 57 00 25 

Sur rendez-vous du lundi au vendredi 8h30-12h / 16h-19h 

Permanence infirmières :  8h à 10h30 du lundi au vendredi 

Tous les soins se font sur rendez-vous : 02 97 42 21 89 

Kinésithérapeutes : 

Cabinet COURONNE, FRESNAIS, FREMOND _ 02 97 42 29 92 

Kinésithérapeute-ostéopathe : M. COURONNE _ 02 97 42 29 92 

Ostéopathe :  Mme JOANNIC _ 02 90 73 30 23 

Pédicure-podologue : M. BOURBIAUX _ 06 99 04 11 33 

Dentiste : M. PITON _ 02 97 41 43 24 

Prise de rendez-vous, en semaine sauf le mercredi. 

Consultation les jeudi et vendredi 

Orthophonistes : 

Mme LERAY _ Pôle médical _ 06 50 14 65 17 

Mme ROUPIE _ Callac _ 07 49 82 96 10 

ADMR : Service de soins _ 02 97 42 30 05 

Service d’aide à domicile _ 06 88 87 52 24 

AMPER : Services à domicile _ 02 97 61 45 85 

Ambulances Taxis Services : 02 97 38 68 19 

Pompes funèbres :  

POMPES FUNEBRES DE LANVAUX _ 02 97 40 98 41 ou 06 26 37 74 33 

POMPES FUNEBRES LE FUR _ 02 97 53 03 20 

Déchèterie de Brénolo : 02 97 60 42 29 

8h30-12h30/14h-18h du lundi au samedi. Fermé le jeudi. 

CONTACTS UTILES 

VIE ASSOCIATIVE 

CLUB DU BON ACCUEIL 

Réunion mensuelle le mardi 8 février 2022, à partir de 

14 heures, à la salle polyvalente. (loto et jeux de cartes, goûter). 

Passe vaccinal obligatoire. 

 

LA MELECIENNE 

Dimanche 30 janvier 2022 

Equipe A : reçoit PLOEREN U.S., à 15h, au stade de la Madeleine. 

Equipe B : reçoit RUFFIAC MALESTROIT 3, à 13h. 

 

PLUMELEC BASKET CLUB 

SAMEDI 29 JANVIER : 

SENIORS FILLES : reçoivent SAINT AVE – match à 21H 

ARBITRES : arbitres officiels 

TENUE DE LA TABLE : Baptiste THOMAS / Donovan CASAGRANDE 

DELEGUE DU CLUB : Delphine PERROTIN 

DIMANCHE 30 JANVIER : 

U18 FILLES : reçoivent PLESCOP – match à 15H30 

ARBITRES : arbitres officiels 

TENUE DE LA TABLE : Julie LE CALLONNEC / Loane MAHE / Noëlice 

BESSEAU 

DELEGUE DU CLUB : Florence LE DIVENAH 

Il s’agit d’un match de coupe de Bretagne, donc, venez les encourager  
 

SENIORS GARCONS : se déplacent à PLOERMEL – match à 
13H15 

OFFRE D’EMPLOI CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE 

- agent technique spécialisé en espaces verts 
Durée du contrat : CDD de 6 mois et CDD de 4 mois  

Durée de travail hebdomadaire : 35h00  

Poste à pourvoir le : 1 avril 2022  

Date limite de candidature : 18 février 2022  

Les personnes intéressées sont priées d'adresser leur candida-

ture (lettre de motivation manuscrite + CV) à :  

Monsieur le Président  

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ  

Zone de Kerjean CS 10369 56503 LOCMINÉ CEDEX  

OFFRES D’EMPLOIS RESEAU BREIZHGO 

Face à la pénurie de chauffeurs liés à la 5ème vague de l’épidé-

mie du coronavirus, la région Bretagne recrute des chauffeurs 

dans les transports scolaires et interurbains. Vous êtes titulaire 

du permis D et vous recherchez un emploi, envoyez votre can-

didature à recherche.chauffeurs@bzh.fr 

ANIMATIONS TERRE DE JEUX : prenez date !  
 

Dans le cadre du label Terre de Jeux obtenu par la commune de 

Plumelec, des conférences du sport avec des intervenants seront 

organisées le vendredi 11 février 2022 de 17h à 20h30 au 

complexe sportif de la Madeleine :  

- A 17h : l’association Colosse aux pieds d’argile (lutte contre les 

violences dans le sport) 

- A 18h30 : Simon Gouedard, diététicien du sport, cycliste et tria-

thlète. 

- A 19h30 : Patrice Véglio, préparateur mental 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le 06 60 57 81 46 

PROJET EOLIEN COMMUNE DE BILLIO 

Dans le cadre du projet éolien sur la commune de Billio, la société 

Alterric tiendra des permanences d’information le mercredi 

2 mars de 13h30 à 17h, et le vendredi 11 mars de 13h30 à 

17h, à mairie de Billio. Une exposition présentera le projet final, du 

28 février au 11 mars 2022, aux horaires d’ouverture de la mairie. 

Un registre sera mis à disposition du public pour répondre person-

nellement à chaque commentaire. 

COUPURES D’ELECTRICITE 
Des coupures de courant pour travaux auront lieu le mardi 1er 

février et le mercredi 2 février dans divers endroits de la com-

mune. Pour connaître les lieux concernés, ils sont affichés à la mai-

rie ou sur l’application panneau pocket. 

L’accès au pont bascule ne sera pas possible le mardi 1er février 

entre 8h20 et 10h45. 

VOLS CIMETIERES 

Il nous été de nouveau signalé des vols de fleurs et souvenirs dans 

les cimetières, notamment celui de Saint Aubin. Nous déplorons ces 

incivilités récurrentes et nous invitons ces personnes malveillantes 

à réfléchir au préjudice moral qu’elles font subir aux familles des 

défunts. 

OPERATION SAINT VALENTIN 

Dites-le avec des mots ! 

Vous avez carte blanche pour adresser à votre bien aimé (e) un 

message d'amour et de tendresse ! Vos messages seront visibles 

les 12-13 et 14 février sur le panneau lumineux. 

Le message (maxi 95 caractères) est à déposer dans la boîte aux 

lettres de la mairie pour le 1er février et sera signé par un pseudo 

ou des initiales. Le flyer pour inscrire votre message est disponible 

à la mairie, dans les commerces et sur le site internet 

www.plumelec.org 

OPERATION DONNE-NOUS TON MENU ! 

Thème : menu des régions de France 

Un flyer a été distribué dans les cartables pour cette opération. Les 

enfants ont jusqu’au vendredi 28 janvier 2022 pour déposer 

leur menu à la mairie. 


